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Madame, Mademoiselle, Monsieur 

 

    Au fil des mois, notre petite commune bouge. 

 

  Janvier, le local communal était fracturé pour la deuxième fois en deux mois et 

quelques outils ont disparu. 

   Février, les Sapeurs -Pompiers fêtaient leur patronne  Sainte Barbe et ont organisé un 

repas suivi d’un bal. 

   Mars, la municipalité et la Société de pêche présidée par Philippe Merle ont nettoyé  et 

aménagé les bords de Morge. Un apport de terre sera fait, et un terrain de pétanque sera 

créé. 

  D’autres travaux sont prévus ultérieurement. 

  Les 22 et 29 Mars les élections départementales avec pour la première fois un binôme 

élu. 

   Avril, le début des travaux du secrétariat de Mairie, les travaux se déroulent 

correctement et si tout continue ainsi, les Varennois prendront possession de ce nouveau 

local avant  la fin de l’été. 

   Mai, cérémonie du 70ème anniversaire de la Victoire du 8 Mai 1945 où se retrouvent 

les pompiers, les élus de Clerlande et de Varennes et de nombreux Varennois. 

   Juin,  travaux de remise en état de notre passerelle, fermée depuis 2 ans. Les Varennois 

pourront reprendre leurs promenades. Par contre, elle sera interdite aux véhicules à deux 

roues. 

 

    Et  les vacances sont là, le soleil, le farniente, le Conseil Municipal se joint à moi pour 

vous souhaiter un bel été. 

 

    

 

                                                                                           Bien à vous. 

Cordialement                                                                                              

Annick DAVAYAT 

 

 

LL’’ÉÉDDIITTOO  DDUU  MMAAIIRREE 

http://www.ennezat-communaute.fr/
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   AAACCCCCCUUUEEEIIILLL   AAA   LLLAAA   MMMAAAIIIRRRIIIEEE   :::   

Suite au départ de Christelle Clavier nous avons accueillie Emmanuelle qui après un mois de transition 
assure maintenant seule le secrétariat de la mairie. Nous lui souhaitons la bienvenue et vous demandons 
de lui réserver votre meilleur accueil. 

   PPPEEERRRMMMAAANNNEEENNNCCCEEESSS       

Madame le Maire et/ou ses Adjoints 
Lundi et Jeudi de 16 h 00  à 18 h 00 
Et sur Rendez-Vous 

NB :Mme le Maire, Annick DAVAYAT - En cas d’urgence -  04 73 64 80 78 

   AAAIIIDDDEEE   CCCOOOMMMMMMUUUNNNAAALLLEEE   :::   

Dans le cadre de l'aide apportée par la commune aux personnes âgées ou à mobilité réduite, et pour obtenir 
satisfaction, appelez en Mairie  04 73 97 04 76 ou contacter directement le Maire   04 73 64 80 78 

   EEETTTAAATTT   CCCIIIVVVIIILLL   :::   

Décès : Le 11 janvier, Pierre ROUDOT est décédé. Varennois depuis une vingtaine d'années, compagnon 
de Monsieur Jean Yves VIDEAU depuis 36 ans, Pierre  était discret tout en donnant des coups de main 
sans ménager sa peine pour le nettoyage de la commune. Il était un bénévole efficace, mettant non 
seulement ses qualités artistiques mais surtout toute sa gentillesse et son dévouement au service de la 
commune. En particulier pour la décoration de la salle des fêtes lors d'évènements municipaux ou dans 
l'église où il avait redonné de la couleur aux grilles des autels et du baptistère. 

 

Le 17 mars Alain BERTHET, fils aîné de Monsieur et Madame Georges BERTHET, a été inhumé. Même s'il 
n'habitait plus la commune, il était resté un enfant de Varennes. 

Monsieur et Madame BERTHET tiennent à exprimer leur profonde gratitude aux membres du Conseil 
Municipal, aux membres du CCAS et remercient tous les Varennois pour leur nombreux mots de soutien. 

 

A ces deux familles éprouvées, nous présentons nos sincères condoléances et les assurons de notre 
amicale sympathie. 

   

   

Repas du 14 juillet Samedi 11 juillet 2015 

Randonnée pédestre et VTT de la Ligue 
contre le cancer 

Dimanche 30 août 2015 à partir de 8h30 

Journée du patrimoine Samedi 19 et dimanche 20 septembre 2015 

Cérémonie Mercredi 11 novembre 2015 

Repas du CCAS Samedi 5 décembre 2015 

Elections régionales 6 et 13 décembre 2015 

Noël des enfants de la commune Samedi 12 décembre 2015 

LLAA  VVIIEE  CCIITTOOYYEENNNNEE 

AA  VVOOSS  AAGGEENNDDAASS  !! 
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   MMMIIISSSEEE   EEENNN   PPPLLLAAACCCEEE   DDDEEE   LLLAAA   RRREEEDDDEEEVVVAAANNNCCCEEE   

IIINNNCCCIIITTTAAATTTIIIVVVEEE   SSSUUUIIITTTEEE   (((SSSBBBAAA)))   :::   

Suite aux différentes réunions publiques 
proposées par le SBA, de nombreuses 
remarques et réclamations ont été formulées, 
concernant les modalités de service et de 
facturation. 
Afin de permettre au SBA  
- de prendre en compte les observations 

reçues et revoir l’articulation services/tarifs 

- de tenir compte des dernières évolutions 

territoriales et intégrer la totalité de son 

secteur dans le cadre de la redevance 

incitative avant le démarrage 

- de réajuster et compléter le fichier usagers 

- de continuer son travail sur les économies 

à réaliser en interne, et d’aborder plus 

sereinement ce dossier capital, 

A la demande de l’équipe dirigeante du SBA, il 
a été décidé lors du Comité Syndical du 20 
Juin 2015, de reporter la mise en place de la 
redevance incitative à l’année 2017. 
Pour 2015 et 2016, l’enlèvement des ordures 
ménagères sera facturé comme 
précédemment sur votre feuille d’impôt. La 
facturation « à blanc » aura lieu en 2016 pour 
une année complète, et la facturation réelle du 
SBA commencera en 2017. 
 
Pour toute question ou remarque 
concernant cette future facturation, merci 
de noter que la Mairie de Varennes n’a pas 
la compétence pour vous répondre et qu’il 
vous est demandé de contacter 
directement le SBA : 
13 rue Joaquin Perez Carretero, Zone de 
Layat II – 63200 RIOM 
Tel service client : 04 73 64 74 44 – Mail : 
conseilusager@sba63 –  
web : www.sba63.fr 
 

Des informations complémentaires sont disponibles 
en plaquettes explicatives du SBA, en mairie et sur 
le site: www.sba63redevance.fr [NL] 
 
Il suffit de participer aux opérations de nettoyage 
de notre village chaque printemps pour constater 
les dépôts sauvages et jets divers en bord de route 

et dans les fossés. Avec la mise en place de la 
redevance incitative, nombre de citoyens sont 
inquiets pour une recrudescence de ces incivilités. 
Pour répondre à cette inquiétude, le SBA met en 
place une équipe qui sillonnera le terrain, prenant 
contact dans un premier temps avec les auteurs de 
manière pédagogique. Si les incivilités continuent, 
des sanctions seront prises à terme.[NL] 

 

C.C.L.E 

 

   CCCEEENNNTTTRRREEE   IIINNNTTTEEERRRCCCOOOMMMMMMUUUNNNAAALLL   DDD’’’AAACCCTTTIIIOOONNN   

SSSOOOCCCIIIAAALLLEEE   LLLIIIMMMAAAGGGNNNEEE   DDD’’’EEENNNNNNEEEZZZAAATTT   

Portage des repas à domicile. 

 

Depuis le  1er janvier 2015, les repas livrés à 
domicile sont préparés par l’EHPAD  « le 
Bosquet  » en liaison chaude. Ils sont livrés 
en fin de matinée dans des mallettes 
isothermes permettant de conserver une 
température adaptée. 

Les menus sont établis par une diététicienne, 
et les différents régimes poursuivis. Le coût 
du repas est de 9 € TTC  pour l’année 2015. 

Le portage des repas s’adresse  aux 
personnes âgées de plus de 60 ans et aux 
personnes  handicapées sans conditions 
d’âge résidant sur le territoire de la 
Communauté de Communes. Les personnes 
intéressées doivent s’inscrire au secrétariat 
de l’EHPAD (TEL: 04 73 63 81 64) 

 

 La facturation est réalisée en fin de mois par 
le Trésor Public. 

 

Reconstruction et réhabilitation de 
l’EHPAD : 

 

L’EHPAD n’est plus aux normes, les membres 
du CIAS ont décidé une restructuration 
permettant de rationaliser les bâtiments  
existants et une extension des locaux sur un 
terrain adjacent pour la construction de 

LL’’AACCTTUUAALLIITTEE  

IINNTTEERRCCOOMMMMUUNNAALLEE 

http://www.sba63redevance.fr/
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nouvelles chambres qui répondront aux  
normes en cours. L’impact sur le prix de 
journée devra être compatible avec 
l’habilitation de l’établissement à l’aide sociale 
qui sera effective en 2015.[AD] 

Le début des travaux est prévu en septembre 
2015 pour se terminer en novembre 2018. 

 

   LLLEEE   CCCOOOMMMIIICCCEEE   AAAGGGRRRIIICCCOOOLLLEEE   :::   

La foire primée du Comice Agricole de la Limagne 
a eu lieu samedi, 14 mars 2015.  

37 bovins,  78 ovins présents sous le barnum. Le 
prix de championnat a été attribué à M Alain 
Espagnol pour les bovins et le 1er prix à M Hugo 
Tixier pour les ovins. 

 

   
 

Autour de diverses expositions, chiens de 
races,   vieux tracteurs, Meccanos, postes de 
radio dont le plus ancien de 1910, la foire a 
attiré malgré un temps maussade de 
nombreux chalands.  

  

 

  Les enfants ont  profité de promenades gratuites 
avec l’Attelage des Combrailles et les adultes ont 
dégusté les huîtres, toujours servies avec bonne 
humeur par les membres du Comité des Fêtes.  

             
 
     La visite officielle a permis à M le Président 
d’accueillir  de nombreuses personnalités, Mrs 
André Chassaigne, Député, Michel Charasse, 
Claude Boilon, Conseiller Général, et  tous les 
maires de la Communauté de Communes.  
 
  Le Comice Agricole est une association créée en 
1906 qui regroupe des bénévoles et des délégué(e) 
s de toutes les communes de la Communauté de 
Communes. .[AD] 
 
   Tous les bénévoles travaillent dès le mois de 
décembre à la préparation  de cette foire  
organisée chaque année 3 semaines avant Pâques 
 

   SSSYYYNNNDDDIIICCCAAATTT   DDDEEE   MMMOOORRRGGGEEE   &&&   

CCCHHHAAAMMMBBBAAARRROOONNN:::   

Station de traitement des eaux usées : 

 

Afin de faire face aux frais de fonctionnement 
engendrés par le système d’oxygénation de la 
station d'épuration actuelle, une surtaxe 
syndicale de 0,05 €/m3 à été votée pour la durée 
d’utilisation du procédé d’oxygénation, c’est à 
dire pendant les années de transition de 
construction de la nouvelle station d'épuration. 
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Le tarif 2015 de l’assainissement est ainsi 
composé de la part versée au concessionnaire 
ALTEAU, de la part versée à l’exploitant 
SEMERAP, et d’une part versée au Syndicat sous 
forme de surtaxe. 

Les tarifs de l’assainissement 2015 seront les 
suivants : 

 
 
Service de Gestion pour l’Assainissement 
autonome : 
 
Le syndicat a voté le renouvellement du 
contrat d’affermage donnant délégation à la 
SEMERAP pour la gestion de l’Assainissement 
non-collectif c’est –à-dire des installations 
autonomes (privées) ; ceci implique les 
services suivant : 

- Le contrôle des installations existantes en 
service. 

- Le contrôle de conception et de réalisation 
des nouvelles installations ou des 
réhabilitations. 

- Le contrôle de conformité sur les immeubles 
à usage d’habitation non raccordés à 
l’occasion d’une vente de tout ou partie de 
ces derniers. 

Pour ce faire la collectivité habilite les agents 
de la SEMERAP, munis d’un document 
attestant de leur identité et fonction, à 
accéder aux propriétés privées dans les 
conditions prévues par la réglementation.[HL] 

 

   SSSCCCHHHEEEMMMAAA   DDDEEEPPPAAARRRTTTEEEMMMEEENNNTTTAAALLL   DDDEEE   

CCCOOOOOOPPPEEERRRAAATTTIIIOOONNN   IIINNNTTTEEERRRCCCOOOMMMMMMUUUNNNAAALLLEEE   :::   

Dans le contexte de regroupement avec la 
Région Rhône-Alpes au 1er janvier 2016 et 
d’intégration à la communauté urbaine de 
Clermont-Ferrand au 1er janvier 2017, la 
communauté d’agglomération, crée par la loi du 
12 juillet 1999, doit amener les communautés de 
communes à se regrouper pour former un 
ensemble de plus de 50.000 habitants, autour 
d'une ou plusieurs communes centres de 
15.000 habitants (niveau intermédiaire entre 
la communauté de communes et la communauté 
urbaine). 

4 compétences obligatoires : 

- Développement économique 

- Aménagement de l’espace communautaire 

- Equilibre social de l’habitat 

- Politique de la ville dans la communauté 

 

3 compétences optionnelles choisies parmi: 

- Création ou aménagement et entretien de 
voirie d’intérêt communautaire […], de parcs 
de stationnement d’intérêt communautaire 

- Assainissement                 - Eau 

- Protection et mise en valeur de 
l’environnement et du cadre de vie 

- Construction, aménagement, entretien et 
gestion d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire 

- Action sociale d’intérêt communautaire 

  

Le Conseil de la CCLE du 19 juin 2015 doit 
délibérer sur le positionnement de la 
communauté de communes entre trois scénarii : 

- Dérogation permettant à la CCLE de rester 
en l’état. 

- Regroupement Limagne d’Ennezat + Riom 
Co + VSV 

- Limagne d’Ennezat + Nord Limagne + 
Coteaux de Randan + Limagne Bords d’Allier 
(choix actuel du préfet). 

   PPPLLLAAANNN   LLLOOOCCCAAALLL   

DDD’’’UUURRRBBBAAANNNIIISSSMMMEEE   IIINNNTTTEEERRRCCCOOOMMMMMMUUUNNNAAALLL:::   

         Le plan local d’urbanisme (PLU) est un 
document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un 
groupement de communes  ou d’une commune, 
établit un projet global d’urbanisme et 
d’aménagement et fixe en conséquence les 
règles générales d’utilisation du sol sur le 
territoire considéré. 
 
En date du 19 mai 2015, et à l’unanimité des 
membres présents, le Conseil Communautaire a 
prescrit l’élaboration du PLUi . 
 
L’objectif de celui-ci est de : 

- Favoriser l’accueil de populations nouvelles 
- Pérenniser et moderniser les services 

publics sociaux culturels et sportifs. 
- Continuer à développer l’économie,  

soutenir l’agriculture. 
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- Encourager et encadrer l’offre en 
logements. 

- Mettre en œuvre une politique 
d’aménagement du territoire cohérente à 
l’échelle de la Communauté de Communes. 
 

La Communauté de Communes devra  intégrer le 
Schéma d’Orientation Territorial du Grand Clermont  
et les dispositions de la loi Grenelle et se  partager 
1340 logements et 84 hectares de terrain à 
l’horizon 2030.[AD] 

   TTTRRRAAAVVVAAAUUUXXX   EEENNN   CCCOOOUUURRRSSS   :::   

Les travaux de la nouvelle mairie progressent à la 
vitesse prévue. L’inauguration est attendue pour la 
rentrée. 

 

   CCCÉÉÉRRRÉÉÉMMMOOONNNIIIEEE   DDDUUU   888   MMMAAAIII   :::   

En présence de Mme Annick Davayat, maire ,  Mme 
Sylvie Moignoux, 1ère adjointe au Maire à Clerlande 
, des conseillers municipaux et des pompiers, les 
Varennois ont assisté à la 70 ème cérémonie 
célébrant l’armistice  de la guerre 39 / 45 . 
   Après le dépôt de gerbe et le discours lu par 
Noëlle Litwinski, adjointe, une minute de silence fut 
observée en mémoire de tous ceux qui ont laissé 
leur vie lors ce tragique conflit. 
 
   N’oublions jamais, cette guerre fût la plus 
meurtrière de tous les temps : 60 millions de 
morts. [AD] 

 

 

   FFFIIINNNAAANNNCCCEEESSS   :::   

RESULTAT COMMUNE 2014 
 
Le compte administratif laisse apparaître un résultat excédentaire de 169 517 €. Ce résultat correspond à la 
maîtrise des coûts opérée depuis plusieurs années, mais également la prise en compte de crédits correspondant 
à des dépenses prévues en 2015. 

 

LL’’AACCTTUUAALLIITTEE  CCOOMMMMUUNNAALLEE 
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BUDGET PRIMITIF 2014 
 
Les taux d’imposition restent inchangés en 2015. 
 
Divers projets ont été budgétisés et doivent se concrétiser en 2015, dont les plus importants sont : 
- Poursuite des travaux dans le bâtiment attenant à la Mairie, de nouveaux locaux en rez-de-chaussée pour 

permettre l’accès aux services de la Mairie par les personnes à mobilité réduite. (100 000€) 
- Voirie route de Pontmort au croisement de la rue des Hauts de Morge (20 079€) 
- Entretien des chemins (13 000€) ; rénovation passerelle (3 822€) ; phase 1 de l’aménagement du bord de 

Morge. (3 610€) 
 
Dans un souci de bonne gestion, comme chaque année, la réalisation d’éventuels autres projets en cours 
d’année donnerait lieu à arbitrage.[NL] 
 

 

   

   SSSAAALLLLLLEEE   DDDEEESSS   FFFEEETTTEEESSS:::   

Le Conseil Municipal rappelle que la salle des fêtes 
est louée à un tarif préférentiel aux Varennois. 
Il  sera  maintenant demandé l’objet de la 
manifestation et tout habitant de la commune 
s’engagera à ne  louer la salle que pour son usage 
personnel. 
Toute fausse déclaration entraînera pour la 
personne le règlement au tarif extérieur.[AD] 
 

   DDDEEEGGGRRRAAADDDAAATTTIIIOOONNNSSS...   

Des inconscients s’amusent avec les panneaux de 
signalisation, inversion de Sens Interdit ou 
enlèvement de  panneaux  Stop. J’ose espérer 
que ces actions ne soient pas l’œuvre d’adultes. 
Leur but je ne le connais pas mais les 
conséquences, oui. 

 

 

 

 

Par ces actions dangereuses,  ils mettent en 
danger la vie d’autrui, et s’ils sont pris en flagrant 
délit, une plainte sera déposée. 

 

    « La définition de l’infraction de mise en 
danger de la vie d’autrui est donnée par 
l’article 223-1 du code pénal. Cet article prévoit 
une sanction d'un an d'emprisonnement et de 
15.000 € d'amende pour toute personne qui a 
exposé directement autrui à un risque immédiat 
de mort ou de blessures de nature à entraîner 
une mutilation ou une infirmité permanente par 
la violation manifestement délibérée d'une 
obligation particulière de sécurité ou de prudence 
imposée par la loi ou le règlement ».[AD] 
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   EEENNNVVVIIIRRROOONNNNNNEEEMMMEEENNNTTT   :::   

Demi-journée « Environnement » du 11 Avril 
2015 
 
Comme le veut maintenant la coutume, petits et 
grands se sont retrouvés pour œuvrer au 
nettoyage des rues, bords de route et fossés de 
notre commune. Toujours les grands classiques : 
mégots et papiers dans les rues, bouteilles, 
canettes et déchets divers dans les fossés et sur 
les bords de route (à noter que les auteurs sont 
souvent des coutumiers des faits, puisque les 
mêmes bouteilles ou canettes se retrouvent à x 
exemplaires aux mêmes endroits dans les fossés, 
massifs…..). A quand une réelle 
responsabilisation des automobilistes ?.....   

 

La petite troupe s’est retrouvée ensuite pour le 
pot de l’amitié, occasion de se retrouver 
amicalement après ce travail d’intérêt général. 

 

 
 

Des nouvelles de l’environnement 
 
L’absence depuis Juillet 2014 de notre employé 
communal titulaire, qui avait entraîné l’an dernier 
un « flottement » dans l’entretien du village, a été 
palliée par l’aide des bénévoles, que nous 
remercions à nouveau vivement, et aussi par 
l’embauche temporaire de Jean Luc Mioche. 
 
Différents travaux ont été réalisés à l’automne et 
au printemps, afin de continuer à améliorer notre 
cadre de  vie. 
 
Une opération de paillage et/ou toilage des massifs 
existants a été à nouveau faite au printemps, ce 

qui limite le besoin d’arrosage, et de nettoyage des 
mauvaises herbes. 
 
L’accotement avant le Pont de Morge a été 
aménagé : toilage des abords, sable ocre, 
plantation de cotoneasters rampants, futur couvre-
sol réduisant la pousse des mauvaises herbes  
 

 
 

Route de Vichy, la roseraie est magnifique, et nos 
hortensias devraient avoir leurs premières fleurs 
cet été. 
 

 
 
Le bord de Morge côté village est en cours 
d’aménagement : après désouchage et nettoyage, 
il est prévu d’ajouter de la terre végétale pour 
rehausser légèrement la plateforme, qui à terme 
accueillera une aire de pique-nique, un terrain de 
boules et un ponton handipêche. Ce projet se 
réalise grâce à l’aide précieuse de nos amis 
pêcheurs que nous remercions vivement, 
notamment les varennois Philippe Merle et Rémy 
Duculty 
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Sur l’autre côté de la Morge, les arbres et arbustes 
continuent leur croissance. A terme ce bord de 
rivière qui a connu quelques années d’abandon 
sera agréable à fréquenter pour tous les Varennois. 
 

 
L’Albizia planté cet automne place des Tilleuls a 
démarré tardivement. Espérons qu’il nous charme 
rapidement de ses jolies fleurs ! 
 
 

Les massifs plantés route de Riom et route de 
Clerlande portent leurs premières fleurs 
 

 
 

Les rosiers du cimetière sont également 
magnifiques cette année. 
 

 
 
 

En février 2015, 5 peupliers malades, dont les 
branches encombraient régulièrement le Chemin de 
Maringues, ont été abattus, et le bois obtenu 
distribué à des Varennois. 
 
Quelques arbres situés le long du chemin des 
Agages menaçaient de tomber. Ils ont été abattus 
et  la vente du  bois proposée ultérieurement aux 
Varennois. 
 
Après suppression des problèmes de ruissellement, 
chemin des Agages, un ré-encailloutage a été 
réalisé avec modification de la pente, afin de 
préserver le mur de soutènement donnant sur la 
Salle des Fêtes. 
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Mr René Lissorgues a proposé gentiment de 
nettoyer et traiter les arbres de la Route de 
Pontmort, qui étaient atteints de maladie et 
champignons. Il s’affaire actuellement au brossage 
et à l’application du produit. Merci pour cette 
initiative ![NL] 
 

 
 

   LLLIIIGGGUUUEEE   CCCOOONNNTTTRRREEE   LLLEEE   CCCAAANNNCCCEEERRR   :::   

Samedi, 9 mai les bénévoles des communes de 
Clerlande, Les Martres sur Morge, Surat et 
Varennes sur Morge recevaient le Théâtre 
Familial Amateur à la salle des fêtes des Martres 
sur Morge. 

   

  

Ils ont présenté devant un nombreux public la 
comédie de Ray Cooney « Espèces menacées », 
une heure et demie de quiproquos et de rires. 

  Les bénévoles de Varennes sur Morge 
remercient les Varennois (ses) présents. Grâce 
aux dons recueillis, 1700 € seront remis à la 
Ligue. 

Dimanche, 30 août 2015, à partir de 8 h 30 
marche intercommunale de la Ligue.  

 

DEPARTS ENNEZAT, PLACE CLEMENTEL 

   La préfecture n’autorisant plus la traversée  
aux marcheurs des départementales à forte 
circulation, la marche partira  d’Ennezat, 3 
circuits seront proposés : 5 km, 10 km, 15 km. 

Le circuit de 5 km correspond à la découverte 
d’Ennezat.  

2 points de ravitaillement sont prévus, un vers 
Clerlande, l’autre à la bifurcation des circuits10 / 
15 km. 

   Dans chaque commune, un point accueil sera 
mis en place entre 8 h 30 et 10 h pour recevoir 
les dons de ceux qui ne peuvent marcher. 

Venez nombreux. 

VTT  3 circuits : 10, 20 et 40 km 

Départs de  8 h 30 à 10 h d’Ennezat. 

2 ravitaillements prévus ; Surat et Varennes sur 
Morge [AD] 

 

   CCCLLLUUUBBB   DDDEEESSS   TTTIIILLLLLLEEEUUULLLSSS   :::   

Assemblée Générale 
 

Cette année, l’assemblée générale s’est tenue le 24 
Janvier. 25 personnes ont adhéré à notre Club des 
Seniors. Suite au départ de Monique Brun-
Fernandez du village, le poste de trésorier adjoint 
est resté vacant, et le bureau est le suivant : 
Président : Armand AULADELL 
Vice-présidente : Marie Claude DAILLAND 
Secrétaire : Noëlle LITWINSKI 
Secrétaire adjointe : Marie France REGNIER 
Trésorière : Hélène BLANC 
Notre Club, petit mais vaillant, propose diverses 
activités à ses membres : 
 
Et dix de der ! 
 
Tous les jeudis, la petite équipe d’habitués se 
retrouve au local, pour partager les parties de 
belote, rami, triomino…, le goûter et la chaleur 
humaine. 
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Randonneurs, en avant ! 
 
L’aventure continue avec ses habitués, tous les 
premiers ou deuxièmes samedis du mois selon la 
météo. Après avoir sillonné les environs proches, la 
petite équipe va de plus en plus loin, les mollets 
souffrent un peu, mais il y a tellement de choses à 
voir dans notre beau pays ! 
 
Repas au local du Club 
 
Devant le succès du repas de rentrée en 
Septembre, une nouvelle occasion le 12 Avril pour 
les anciens de se rencontrer, de partager les 
spécialités « maison » et les souvenirs. 
 

 
 
Vous reprendrez bien un peu de friture ? 
 
Le traditionnel repas en bord de rivière a eu lieu le 
Dimanche 7 juin à Lisseuil, en bord de Sioule, avec 
l’équipe presque au complet. Friture et cuisses de 
grenouilles étaient au rendez-vous, la bonne 
humeur aussi ! La journée s’est terminée pour 
certains par le panorama du méandre de Queuille 
proche, toujours aussi spectaculaire à voir. Une 
excellente journée.[NL] 

   HHHIIISSSTTTOOOIIIRRREEE   :::   

Il y a 200 ans, le 18 juin 1815, la bataille de 
Waterloo marquait la fin du premier Empire. 
Malgré les kilomètres qui nous séparent de ce 
lieu historique, Varenne-sur-Morge abrite un 
acteur important de cette bataille en la personne 
du Colonel, Baron d’Empire, François Valentin 
Martin SIMMER (titre reçu à Wagram) promu 
Général de brigade après 1815. Sa tombe est en 
effet située dans notre cimetière (la première à 
droite). 

 

 
 

Venu en 1811 à Clermont-Ferrand dans le cadre 
de ses fonctions il s’y marie avec une Dame 
Tournadre de Nouaillat, veuve d’Athid, fille d’un 
conseiller local. Après un commandement dans le 
Puy-de-dôme sous la restauration, revient 
finalement s’installer à Varennes pour y passer sa 
retraite à l’âge de 48 ans. Nommé député en 
1828 puis représentant à la Chambre, il décède à 
Paris le 30 juillet 1847 où il était monté pour se 
faire soigner. 
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Cette sépulture est entretenue par la commune et 
l’entourage a été remis en état par une 
bénévole.[HL] 

NB : Nous remercions Monsieur Guy 
DECOULONVILLERS historien qui nous a fait partager 
par courrier sa science de cette période et sa 
connaissance de ce personnage. 

Pour plus d’information : http://www.celestine-
michel.fr/pagesperso/general_simmer.php 

 

   RRREEECCCRRREEEAAACCCTTTIIIOOONNN   :::   

L'association Récré'Action Varennoise a repris 
ses activités en septembre pour sa seizième 

saison. 

Une trentaine d'adhérents ont participé cette 
année aux activités permanentes de 
l'association:  11 joueurs (et joueuses) se 
sont retrouvés tous les 15 jours pour des 
parties de tarot acharnées (parfois jusqu'à 2 
heures du matin!); 8 jeunes filles et femmes 

de tous âges ont participé à l'atelier loisirs 
créatifs où elles ont réalisés divers objets 
(bracelets Wrap, attrape rêves, abat-jours en 
papier japonais, objets en cartonnage...). En 
revanche, cette année il n'y avait que 11 

inscrits au cours de gym animé par Monique 
Chapelier; les propositions d'activités 
sportives étant nombreuses sur le secteur, 
nous préférons arrêter cette activité qui ne 
rencontre plus un public suffisant. 

 

L'année a été comme d'habitude émaillée de 
rencontres conviviales entre nos adhérents:  
Beaujolais nouveau, galette, chandeleur et 

pot de fin d'année . 

Les membres du bureau ayant été peu 
disponibles cette année,  il n'a en revanche 
pas pu être organisé de vide-greniers, ni 
d'ateliers enfants ou tricot. 

Si vous souhaitez proposer une activité, 
n'hésitez pas à nous contacter, l'association 
appartient à tous les varennois et elle a 
besoin de toutes les bonnes volontés pour 
fonctionner! 

Reprise de l'atelier créatif en septembre, le 
club tarot fonctionne quant à lui tout l'été un 
vendredi sur deux, n'hésitez pas à venir 
même juste pour tester! [SG] 

Pour nous 
contacter: recreaction.varennoise@yaho

o.fr - 04 73 97 05 23" 

 

 
 

   GGGAAALLLAAA   DDDEEE   DDDAAANNNSSSEEE   :::   

L'Association "Famillles Rurales" organisait le 
13 juin à l'espace culturel d'ENNEZAT son 
gala annuel de danse. Le nombreux public a 
pu découvrir l'histoire de Charlie et la 
chocolaterie à travers du jazz, du hip hop; du 
break. La soirée s'est terminée par une 
démonstration de zumba. 

Félicitations aux professeurs mais surtout aux 
danseurs et danseuses qui nous ont fait 
passer un agréable moment grâce à ce 
spectacle plein de fraicheur.[HB] 
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